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Le présent document est susceptible de modifications techniques ou administratives. La hauteur des seuils d'accès des loggias, terrasses et balcons est liée aux 

contraintes structurelles et au respect des normes constructives et DTU en vigueur.

La surface des pièces comprend la surface des placards

Echelle graphique 

Le présent document exprime la configuration générale de l'appartement.

Des modifications peuvent intervenir en fonction des nécessités techniques ou des impératifs réglementaires, tant en ce qui concerne les dimensions libres que les équipements.

Les retombées, les soffites, et les faux-plafonds ne sont pas mentionnés sauf ceux éventuellement connus à la date d'établissement du présent plan.

Les plantations éventuelles ne sont pas contractuelles. Les surfaces de placards sont comprises dans la surface des pièces où ils se trouvent.

L'électroménager et la literie ne sont pas fournis. Le rectangle dans l'entrée et la salle de bains, les côtes dans la chambre 1 et les ronds et pointillés sont représentés à titre indicatif pour respecter la norme PMR (Personne à Mobilité Réduite).

NOTA :
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Appartement A22

Studio  - 2ème Etage

Indice : 0

Séjour / Cuisine 21,41 m²

SdE / WC 5,95 m²

terrasse 2,38 m²

Surface extérieure 2,38 m²

Surface habitable

SURFACE TOTALE

29,74 m²

27,36 m²
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